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Permis pour les engins de travaux publics
Question écrite n° 11445

Texte de la question

M. Emmanuel Blairy interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la réglementation applicable à la
conduite des engins dans les entreprises de travaux publics. En effet, dans ce secteur, les salariés se voient
imposer des contraintes liées au code APE de leur entreprise, qui exige la détention d'un permis spécifique pour
la conduite de certains engins. Cette obligation crée une disparité importante avec les entreprises agricoles, où
les salariés peuvent utiliser librement ces engins sur leurs exploitations sans formalité particulière. Cette
différence de traitement soulève plusieurs problématiques. Tout d'abord, cela affecte la compétitivité des
entreprises de travaux publics, confrontées à des coûts supplémentaires pour la formation et la certification de
leurs salariés. De plus, la pénurie de main-d'œuvre est aggravée par ces contraintes administratives, alors que
le secteur connaît déjà des difficultés de recrutement. Par ailleurs, il faut noter une incohérence réglementaire,
puisque les mêmes engins peuvent être utilisés dans des contextes similaires sans exigence identique. La
sécurité et la responsabilité doivent rester des priorités, mais elles pourraient être assurées par des dispositifs
harmonisés plutôt que par des règles différenciées selon le code APE. Il souhaite savoir quelles mesures le
Gouvernement envisage pour harmoniser ces règles, afin de garantir une équité entre secteurs, simplifier les
démarches pour les entreprises et maintenir les impératifs de sécurité et de conformité réglementaire.
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